Par arrêté n° 266 CM du 20 décembre 2004.— Est inséré à l’article 2 et aux annexes 1 à 3 de l’arrêté n° 619 CM du 13 mai 2002 modifié fixant les tarifs maximums, T.V.A. comprise, des transports publics réguliers de voyageurs pour l’île de Tahiti l’alinéa suivant :

-
les personnes âgées de soixante ans et plus voyagent gratuitement.

La présente disposition sera applicable à compter du 1er janvier 2005.
